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Le nouveau FEM :
Partenaire efficace aujourd’hui pour élaborer
des solutions d’avenir aux problèmes
de l’environnement mondial
Monique Barbut, Directeur général et Président 
Atelier sous-régional du 
Programme d’appui aux pays du FEM 
pour l’Afrique du Nord, le Moyen-Orient 
et l’Asie de l’Ouest et du Sud
Bali (Indonésie) – 2-3 décembre 2007
Mesdames et Messieurs les participants, 
Je vous salue.  « Om swastyastu ! »  Je suis ravie d’être des vôtres aujourd’hui, sur cette île enchanterese. La culture balinaise repose, à ce que je sais, sur le concept du « Tri Hita Karana »,  du maintien de l’harmonie entre les êtres humains et l’environnement. Quel principe plus approprié que celui-là pourrions-nous choisir pour présider à nos travaux en ces lieux ?
Il y a un an, nombre des représentants présents ici s’étaient réunis en Égypte, à Alexandrie pour dialoguer dans le cadre du dernier atelier organisé pour leur sous-région. Je me félicite de pouvoir vous dire aujourd’hui que beaucoup des préoccupations et des questions soulevées lors de cette réunion ont été prises en considération et qu’il y a été apporté des réponses. Au cours des quelques mois écoulés, le FEM a évolué, je crois, dans des proportions exponentielles, grâce à un vaste train de réformes qui en ont fait une entité rationalisée, focalisée sur l’exécution, plus immédiatement accessible pour les pays, dotée d’un cycle de projets plus court et plus efficient, et régie par un nouvel ensemble de politiques qui axent son orientation et son action sur les résultats. 

Les pays représentés à cette table font face à toute une gamme de problèmes environnementaux; si je ne m’abuse, ils couvrent à eux tous tout l’éventail des domaines thématiques du FEM. Il est important que nous sachions aborder ces problèmes de manière optimale et je crois que nos réformes, avec le soutien que leur apporte le Conseil du FEM, iront très loin dans cette direction. 
De manière plus générale, en tant que communauté mondiale, nous avons fait des progrès considérables au cours de l’année écoulée, ayant pris conscience de la nécessité impérieuse d’agir d’urgence, tout particulièrement dans le domaine des changements climatiques. À la veille de la Conférence des Parties à la Convention sur les changements climatiques, j’aimerais vous faire part de quelques remarques sur la structure actuelle du FEM, renforcée par le Conseil il y a quelques semaines, et sur ce que nous entendons apporter à la table de la Conférence des Parties.
Le Conseil du FEM s’est réuni en novembre et a convenu d’un certain nombre de points inscrits à l’ordre du jour, grâce à quoi toute la gamme des réformes prévues pourra maintenant être appliquée de manière efficace.  Je vous présente ici quelques-unes de ses décisions :

En premier lieu, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Conseil a approuvé in toto le premier programme de travail du Fonds pour la présente période de reconstitution, le financement total s’élevant à 237,46 millions de dollars. Le programme de travail comprend 26 fiches d’identification de projets (FIP) autonomes et trois nouvelles approches programmatiques, à savoir le Cadre d’action pour les partenariats en matière de biodiversité de la Chine; un programme de gestion forestière durable; et le Programme de partenariat de pays de l’Inde pour la gestion durable des sols et des écosystèmes. Ce programme de travail marquera, je l’espère, l’avènement d’un certain nombre de modalités nouvelles et importantes de mise en œuvre de solutions aux problèmes de l’environnement mondial au niveau des pays, et contribuera à établir des méthodes et des processus nouveaux de reproduction et d’amplification de ces solutions.

En second lieu, s’agissant du Programme de microfinancements, le Conseil a pris connaissance de l’évaluation conjointe du programme qui vient de s’achever et a demandé au Comité directeur du PMF de conforter les changements récemment approuvés par divers moyens : en affinant l’approche des coûts de gestion; en engageant un processus visant à modifier le système d’administration centrale du PMF; en accroissant la supervision des programmes de pays; et en continuant de renforcer le suivi-évaluation des projets du PMF.  En outre, le Conseil a demandé qu’il soit formulé une proposition concernant la révision des critères actuels d’accès aux ressources du PMF et de poursuivre l’élaboration d’une politique de reclassement qui tienne compte des risques présentés pour la réalisation des objectifs du FEM et pour l’efficacité par rapport aux coûts.

En troisième lieu, concernant le Dispositif d’allocation des ressources, nous parviendrons bientôt au milieu de son premier cycle d’application dans les domaines des changements climatiques et de la biodiversité, et le Conseil a approuvé les termes de référence de l’examen à mi-parcours de ce dispositif.  Il s’agit là d’un examen extrêmement important car il contribuera à déterminer les futures orientations du DAR, notamment son application dans d’autres domaines du portefeuille du Fonds. Je vous encourage à participer pleinement à ce processus qui fera l’objet des travaux de la session 3 de l’atelier.
En quatrième lieu, le Conseil a également approuvé pour la première fois une approche stratégique et systématique des communications, dont il est espéré qu’elle permettra au FEM de se positionner plus clairement sur la scène mondiale en tant que l’un des principaux porte-parole de l’environnement mondial. L’une des conséquences de cette décision est la nécessité d’assurer une meilleure diffusion des travaux du FEM dans les pays bénéficiaires, par le truchement des points focaux et par d’autres moyens, de manière à établir une image plus riche et plus robuste du FEM au niveau mondial, régional et national. Nous avons l’intention d’explorer ce travail en détail avec vous au cours des mois à venir. Les agents de pays de notre Équipe des relations extérieures nouvellement instituée sont à votre disposition, prêts à vous aider pour toute question en rapport avec le FEM. Je vous encourage à vous adresser à eux sans hésiter et à les consulter sur tout problème ou point qui vous préoccupe. Et je vous rappelle que ma porte vous est en tout temps ouverte.
En cinquième et dernier lieu, et chose sans doute la plus significative à la veille de la prochaine Conférence des Parties à la Convention sur les changements climatiques, la Conseil a approuvé la participation active du Secrétariat du FEM au Fonds d’adaptation. Vous êtes nombreux qui partirez d’ici pour vous rendre à la CdP et je sais que ce sera là l’un des points dont vous déciderez au sein de vos délégations respectives. Je suis particulièrement satisfaite que le Conseil m’ait demandé d’informer la CdP de la volonté du FEM de faire fonction de Secrétariat du Fonds d’adaptation et de lui faire savoir que, s’il était choisi en tant que tel, le Secrétariat du FEM serait guidé dans ses travaux par les décisions de la CdP. J’espère que vous vous rendrez à la CdP pleinement préparés à appuyer le rôle du FEM dans le Fonds d’adaptation.
Pourquoi cela revêt-il une telle importance ? Examinons un instant le panorama général de l’environnement mondial et du développement, en particulier sous l’angle des changements climatiques. Nous faisons face à une problématique complexe qui exige l’application de solutions immédiates, appuyées par des moyens financiers et des politiques appropriés. La communauté des donateurs accorde une attention accrue à la formulation de solutions aux problèmes, tant sur le plan de l’atténuation que de l’adaptation, mais nous risquons ainsi de nous doter de mesures disparates, peu cohérentes, d’inspiration bilatérale et financées séparément les unes des autres. Si cela se produit, je crois que la somme ne sera pas plus grande que l’ensemble de ses parties et que ce sera plutôt l’inverse.

En fait, je crois que cette approche diffuse peut porter gravement atteinte à la solidité du tissu global des interventions, précisément au moment où nous avons besoin de solutions coordonnées, judicieusement gérées, pleinement financées et facilement accessibles. Et je crois que le FEM se trouve en excellente posture pour fournir la panoplie d’outils voulue pour mener à bien ce travail.

Je ferai valoir à la Conférence des Parties qu’en tant que communauté mondiale, nous devons habiliter un petit nombre d’entités ciblées afin de coordonner et de gérer les financements dans le domaine des changements climatiques, en nous appuyant sur l’architecture fondamentale qui est en place depuis la création du FEM. Je rappellerai aux représentants que le FEM, qui est de par sa conception un instrument financier transsectoriel apte à tirer parti des synergies entre les conventions environnementales et à assurer une répartition des tâches efficace par rapport aux coûts entre les dix organismes et banques de développement constituant son réseau, offre une plate-forme toute faite pour l’harmonisation de l’aide relative au développement et à l’environnement mondial. J’espère que vous m’aiderez à faire passer ce message.
Chers amis,
Peu après avoir quitté ces rives hospitalières, beaucoup d’entre nous célèbreront les fêtes de fin d’année et entameront une année nouvelle. À ce que je comprends, à Bali, la nouvelle année se fête selon un autre calendrier et de manière très différente. À ce que je sais, les Balinais célèbrent le Jour du Nyepi, le Jour du Silence, qui tombe le lendemain de la nouvelle lune de l’équinoxe de printemps et qui est un jour consacré à assurer et à maintenir l’équilibre de la nature. Pourquoi n’emporterions-nous pas avec nous un peu de cette antique sagesse à l’issue de nos réunions ici à Bali. 

Je vous souhaite tout le succès possible dans vos travaux et dialogues des prochains jours et j’attends non sans impatience d’en connaître les résultats.

Je vous remercie.

Fonds pour l’environnement mondial 











